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REGLEMENT INTERIEUR

I. DISPOSITIONS GENERALES

1) Conditions d'Admission :
Pour �tre admis � p�n�trer, � s'installer et s�journer sur le site du terrain de camping municipal PIPIOU, il faut au 
pr�alable y avoir �t� autoris� par le personnel affect� � la gestion des installations.
Le personnel affect� � la gestion des installations intervient sous la responsabilit� du Maire pour veiller � la bonne 
tenue et au bon ordre du terrain de camping ainsi qu'au respect de l'application du pr�sent r�glement int�rieur.
En cas d'arriv�e en dehors des horaires pr�vus pour l'accueil des r�sidents notamment en p�riode de basse 
saison, le vacancier devra se pr�senter � la r�ception du camping � la premi�re permanence d'accueil ouverte.
Le fait de s�journer sur le site du terrain de Camping Municipal PIPIOU implique l'acceptation des dispositions du 
pr�sent r�glement dans son int�gralit� et l'engagement de s'y conformer.

2) FormalitÄs de Police :
Toute personne devant s�journer au moins une nuit sur le terrain de camping doit au pr�alable pr�senter au 
personnel affect� � la gestion des installations, ses pi�ces d'identit� et remplir les formalit�s exig�es par la police.
Les mineurs non accompagn�s de leurs parents ne seront admis qu'avec une autorisation sign�es et �crite de 
ceux-ci.

3) Installation :
La tente ou la caravane et le mat�riel y aff�rent doivent �tre install�s � l'emplacement indiqu� conform�ment aux 
directives donn�es par le personnel affect� � la gestion des installations.

4) Bureau d'accueil :
La r�ception est ouverte selon les horaires suivants (1) :

 Basse saison : 
Du Lundi au Vendredi : 09h00 - 12h00 et 14h00 - 18h00

 Haute saison : 
Tous les jours : 8h00 - 20h00

(1)  Un arrÄtÅ de rÅgie fixe chaque annÅe le calendrier des diffÅrentes pÅriodes.

En dehors de ces horaires une permanence t�l�phonique, pour les interventions d'urgence, est assur�e par le 
personnel affect� � la gestion des installations. Le num�ro de permanence est affich� sur la porte du bureau 
d'accueil.
L'usager trouvera au bureau d'accueil tous les renseignements sur les services du terrain de camping, les 
informations sur les possibilit�s de ravitaillement, les installations sportives, les richesses touristiques des 
environs et diverses adresses qui peuvent s'av�rer utiles.
Un livre de r�clamations ou une bo�te sp�ciale destin�e � recevoir les r�clamations est tenue � la disposition des 
usagers. Les r�clamations ne seront prises en consid�ration que si elles sont sign�es, dat�es, aussi pr�cises que 
possible et se rapportant � des faits relativement r�cents.

5) Redevances :
La tarification des droits de s�jours et prestations diverses est fix�e chaque ann�e par d�lib�ration du Conseil 
Municipal leur montant fait l'objet d'un affichage � l'entr�e du terrain de camping et � la r�ception.
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 Pour les sÄjours courts (emplacements tourismes)
Les redevances sont pay�es au bureau d'accueil aux horaires d'ouverture. Elles sont dues selon le nombre de 
nuits pass�es sur le terrain de camping. Les usagers du terrain de camping sont invit�s � pr�venir le bureau 
d'accueil de leur d�part d�s la veille de celui-ci.
Les campeurs ayant l'intention de partir avant l'heure d'ouverture du bureau d'accueil doivent effectuer, la veille,
le paiement de leur redevance. Dans ce cas les cautions vers�es (adaptateur – carte d'acc�s) seront restitu�es 
par courrier apr�s remise dans la boite aux lettres du mat�riel mis � disposition de l'usager.

 Pour les emplacements occupÄs Å titre permanent (emplacements rÄsidentiels)
Les redevances sont pay�es au bureau d’accueil aux horaires d’ouverture, selon l’�ch�ancier de la convention de 
location d’emplacement grand confort.

6) Bruit et Silence :
Les usagers du terrain de camping sont instamment pri�s d'�viter tous bruits et discussions qui pourraient g�ner 
leurs voisins.
Les appareils sonores doivent �tre r�gl�s en cons�quence. Les fermetures de porti�res et de coffres doivent �tre 
aussi discr�tes que possible.
Les chiens et autres animaux ne doivent jamais �tre laiss�s en libert�. Ils ne doivent pas �tre laiss�s au terrain de 
camping, m�me enferm�s, en l'absence de leurs ma�tres qui en sont civilement responsables.
Le silence doit �tre total entre 22 heures et 7 heures.

7) Visiteurs :
Apr�s avoir �t� autoris�s par le personnel affect� � la gestion des installations, les visiteurs peuvent �tre admis 
sur le terrain de camping sous la responsabilit� des campeurs qui les re�oivent.
Le campeur peut recevoir un ou des visiteurs � l'accueil. Si ces visiteurs sont admis � p�n�trer dans le terrain de 
camping, le campeur qui les re�oit peut �tre tenu d'acquitter une redevance, dans la mesure o� le visiteur � acc�s 
aux prestations et/ou installations du terrain de camping. Cette redevance fait l'objet d'un affichage au bureau 
d'accueil.
Les voitures des visiteurs sont interdites sur le terrain de camping et doivent obligatoirement stationner sur les 
emplacements ext�rieurs pr�vus � cet effet.

8) Circulation et Stationnement des VÄhicules :
A l'int�rieur du terrain de camping, les v�hicules doivent rouler � une vitesse limite de 10 km/h.
La circulation est interdite entre 22h30 et 7 heures. Ne peuvent circuler sur le terrain de camping que les 
v�hicules qui appartiennent aux campeurs y s�journant.
L'acc�s au camping est conditionn� par la d�livrance d'une carte permettant l'ouverture et la fermeture des 
barri�res. Les entr�es et les sorties du site �tant contr�l�es, l'usager devra � chaque entr�e ou sortie faire usage 
de sa carte pour manœuvrer les barri�res. Durant les p�riodes d'ouverture du camping (basse saison et haute 
saison) le portail de s�curit� sera ouvert le matin � 7h00 et ferm� le soir � 22h30. Durant la p�riode de fermeture 
de ce portail (22h30 � 7h00) les v�hicules devront obligatoirement stationner sur les parkings ext�rieurs pr�vus � 
cet effet, le stationnement le long de la route des campings �tant strictement interdit.
Le stationnement est strictement interdit sur les emplacements habituellement occup�s par les installations de 
camping. D'une mani�re g�n�rale les v�hicules ne doivent en aucun cas entraver la circulation, ne pas g�ner par 
leur stationnement le passage des v�hicules des services de s�curit�, ni emp�cher l'installation de nouveaux 
arrivants.

9) Tenue et Aspect des Installations :
Chacun est tenu de s'abstenir de toute action qui pourrait nuire � la propret�, � l'hygi�ne et � l'aspect du terrain 
de camping et de ses installations, notamment sanitaires.
Il est interdit de jeter des eaux us�es sur le sol ou dans les caniveaux.
Les "caravaniers" doivent vider leurs eaux us�es dans les installations pr�vues � cet effet.
Les ordures m�nag�res, les d�chets de toute nature, les papiers, doivent �tre d�pos�s dans les poubelles.
Les installations sanitaires sont entretenues par le personnel affect� � la gestion du camping :

- deux fois par semaine en p�riode de basse saison
- deux fois par jour en p�riode de haute saison

Les horaires d'intervention de ce personnel sont affich�s � la r�ception.
En dehors de ces horaires, les installations sanitaires doivent �tre maintenues en constant �tat de propret� par 
les usagers.
Le lavage du linge ou de la vaisselle est strictement interdit en dehors des bacs pr�vus pour chacun de ces 
usages.
L'�tendage du linge se fera sur les s�choirs communs implant�s � proximit� des sanitaires. La pose de cordes � 
linge sur les emplacements notamment � partir des arbres est totalement interdite. La pr�sence d'installations 
individuelles d'�tendages du linge sur l'emplacement est tol�r�e jusque 10h30 le matin.
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Les plantations et les d�corations florales doivent �tre respect�es. Il est interdit au campeur de planter des clous 
dans les arbres, de couper des branches, de faire des plantations.
Il n'est pas permis de d�limiter l'emplacement d'une installation par des moyens personnels ni de creuser le sol.
Toute d�gradation commise � la v�g�tation, aux cl�tures, au terrain ou aux installations du terrain de camping 
sera � la charge de son auteur.
L'emplacement qui aura �t� utilis� durant le s�jour devra �tre maintenu dans l'�tat dans lequel le campeur l'a 
trouv� � son entr�e dans les lieux.

10) SÄcuritÄ :
 Incendie 

Les feux ouverts et barbecues (bois, charbon, etc.) sont rigoureusement interdits sur les emplacements. Les 
r�chauds doivent �tre maintenus en bon �tat de fonctionnement et ne doivent pas �tre utilis�s dans des 
conditions dangereuses.
En cas d'incendie en aviser imm�diatement la r�ception. Les extincteurs sont utilisables en cas de n�cessit� en 
attendant l'arriv�e des secours.
Une trousse de secours de premi�re urgence se trouve au bureau d'accueil � disposition des usagers.

 Vol 
Le personnel affect� � la gestion des installations est responsable des objets d�pos�s au bureau et � une 
obligation g�n�rale de surveillance du terrain de camping. Le campeur garde la responsabilit� de sa propre 
installation et doit signaler au responsable la pr�sence de tout personne suspecte.
Les usagers du terrain de camping sont invit�s � prendre les pr�cautions habituelles pour la sauvegarde de leur 
mat�riel.

11) Jeux : 
Aucun jeu violent, ou g�nant les autres usagers ne peut �tre organis� � proximit� des installations.
L'aire de jeux pour les enfants est strictement r�serv�e aux enfants �g�s de 3 ans � 7ans.
D'une fa�on g�n�rale les enfants mineurs sont toujours plac�s sous la surveillance et la responsabilit� de leurs 
tuteurs l�gaux pendant toute la dur�e de leur s�jour.

12) Animaux :
La pr�sence des animaux familiers (chiens, chats) est autoris�e sur le site contre paiement d'une redevance fix�e 
chaque ann�e par le Conseil Municipal et sous r�serve du strict respect de la l�gislation notamment en mati�re 
d'hygi�ne (vaccinations) et en mati�re de s�curit�. Les animaux ne doivent pas �tre laiss�s en libert� et sont sous 
la surveillance constante de leur propri�taire qui en est civilement responsable. Des emplacements "sani-chiens" 
sont � disposition des usagers pour l'hygi�ne des animaux. Les usagers devront ramasser les d�jections de leurs 
animaux.

13) Garage mort :
En dehors des emplacements "loisirs" grand confort, il ne pourra �tre laiss� aucune installation non occup�e sur 
un emplacement qu'apr�s accord des personnels charg�s de la gestion des installations. Ce stationnement 
donnera lieu au r�glement d'une redevance "garage mort" fix�e chaque ann�e par le Conseil Municipal.
D'une fa�on g�n�rale le stationnement de remorques � bateaux est interdit sur les emplacements. Les remorques 
peuvent �ventuellement �tre stationn�es dans l'enceinte du p�rim�tre technique, dans la limite des places 
disponibles. Bien que le gardiennage soit assur�, les usagers prendront les pr�cautions habituelles notamment 
contre le vol de leur mat�riel.

II. DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA TENUE DES EMPLACEMENTS 
LOISIRS

14) Mise en place :
L'installation des habitations l�g�res de loisirs est interdite durant la p�riode du 1er juillet au 31 ao�t.

15) Conservation des moyens de mobilitÄ de l'installation:
Toute installation doit conserver des moyens de mobilit� n�cessaires pour permettre son transfert par simple 
traction d'un emplacement � n'importe quel autre, sur le site du camping.
Cette disposition implique pour chaque installation la conservation en bon �tat de fonctionnement des roues et de 
la barre de traction (qui doit rester accessible).
L'adjonction d'une construction annexe (terrasse couverte ou autre), solidaire � l'installation principale faisant 
obstacle � un d�placement imm�diat de celle-ci est consid�r�e comme lui faisant perdre sa mobilit� m�me si les 
roues et l'attelage sont conserv�s.
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16) Extension Å l'installation principale :
Les seules extensions � l'installation principale autoris�es sont celles consid�r�es comme imm�diatement 
d�montables et ne faisant pas obstacle � l'intervention des services de s�curit� sur le site (auvent de toile). 
Toute extension portant sur la cr�ation d'une surface de vie suppl�mentaire est une infraction avec la 
r�glementation relative � la gestion des terrains de camping.

17) Installations annexes :
La r�glementation relative � la gestion des campings pr�cise les dispositions suivantes:

- interdiction d'entreposer ou ajouter tant sur les emplacements que sur les parties communes des objets 
usag�s, des abris bois, des t�les ou d'autres mat�riaux.

- interdiction de construire des cl�tures ou de d�limiter l'emplacement par des moyens personnels. Seule 
la d�limitation par des v�g�taux sur trois c�t�s de l'emplacement est autoris�e.

- Les abris de jardin dont la surface est sup�rieure � 2 m� et les �quipements de ce type susceptibles
d'�tre autoris�s ne peuvent en aucun cas �tre d�tourn�s de leur affectation exclusive de lieu de 
rangement.

- Les terrasses non couvertes dont la hauteur n'exc�de pas 0,6 m�tres au-dessus du sol sont autoris�es � 
condition qu'elles ne soient pas attenantes au mobil home.

18) Surface occupÄe par les installations sur l'emplacement :
La superficie maximale occup�e par la totalit� des installations ne peut en aucun cas d�passer 30% de la 
superficie de l'emplacement (arr�t� du 11 Janvier 1993).

19) ContrÇle des installations : 
La Ville de Parentis en Born, gestionnaire des installations, fait r�aliser chaque ann�e par les agents des services 
comp�tents une visite de contr�le de la conformit� des installations.
En outre, en dehors du contr�le annuel, elle se r�serve la possibilit� de faire effectuer des contr�les sp�cifiques 
des installations non conformes.

III . APPLICATION DU REGLEMENT

Le pr�sent r�glement int�rieur est affich� � l'entr�e du terrain de camping et au bureau d'accueil. Il sera remis � 
chaque usager du camping � son arriv�e sur le site.

20) Infraction au rÉglement intÄrieur:
 Infraction liÄe au non respect des dispositions gÄnÄrales (titre I)

Dans le cas ou un r�sident perturberait le s�jour des autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du 
pr�sent r�glement int�rieur, le personnel affect� � la gestion des installations pourra mettre en demeure le 
contrevenant de cesser les troubles.
En cas d'infraction grave ou r�p�t�e au r�glement int�rieur et apr�s mise en demeure par Monsieur le Maire, 
celui-ci pourra prononcer la r�siliation du contrat sans pr�avis.
En cas d'infraction p�nale, il pourra �tre fait appel aux forces de l'ordre.

 Infraction liÄe au non respect des dispositions relatives Å la tenue des emplacements loisirs 
(titres II)

Les infractions � la r�glementation seront constat�es par les agents asserment�s et poursuivies conform�ment 
aux dispositions pr�vues par le code de l'Urbanisme.

Le pr�sent r�glement, approuv� par d�lib�ration du Conseil Municipal de la Ville de Parentis en Born est 
applicable � compter de la date de publication.

Publi� � Parentis en Born, le 08 avril 2010.


